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IL 

De Fétat de l'assurance à prime fixe sur la ûie en France; à là fin det8â2. 

Les assurances sur la vie, en général, se divisent en deux grandes catégories: 
les assurances à prime fixe et les assurances mutuelles ou sociétés lontinicres. 

L'assurance à prime fixe sur la vie, lorsqu'elle est pratiquée par des compagnies 
solides et bien administrées, est le moyen d'épargne le plus puissant, puisque led 
compagnies font valoir les sommes qui leur sont versées», par les placements les 
plus intelligents et les plus avantageux. 

Depuis surtout que le partage des bénéfices-entre l'assureur et les assurés a été 
adopté, ces derniers doivent tirer des primes qu'ils versent annuellement, et qtiî 
seraient restées entre leurs mains le plus souvent complètement improductives; 
Fintérêt le plus considérable que ces primes puissent produire. 

Et ce qui augmente encore les bienfaits de l'assurance à prime fixe sur la vie, 
c'est qu'elle aide, par-dessus tout, à l'aisance des familles; elle prépare, soit en 
capital, soit en rente, une ressource inappréciable à la famille pour le ietnpê ùb 
son chef, celui sur qui reposent son présent et son avenir, ne sera plus. 

Si le père de famille vit, il profite de son intelligence et de son activité pôttf 
satisfaire aux besoins de la maison ; s'il meurt, l'assureur est là pour remettre à' 
ceux qui restent après lui le capital ou la rente assurée. 

On dislingue, dans les assurances à prime fixe sur la vie, les assurances en ch$ 
de mort et les assurances en cas de vie. 

Les assurances en cas de mort ont pour but, moyennant une somme à veràer 
annuellement ou en un seul versement aux mains de l'assureur, de faire payer titt 
capital ou une rente, à la mort de l'assuré, à sa veuve, à ses enfants, à ses héri
tiers, à ses légataires ou à toutes autres personnes. 

Dans l'assurance en cas de vie, c'est, au contraire, l'assuré lui-même qui profite 
du contrat. Il verse un capital ou un certain nombre d'annuités aux mains de l'as
sureur, pour que, soit immédiatement, soit à un âge déterminé, une rente viagère 
lui soit servie, ou qu'un capital lui soit remis à une époque fixée par les parties* 

On distingue, parmi les assurances en cas de mort : 
tQ Celles pour la vie entière. L'assuré verse une prime annuelle pendant sa Vie; 
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poup qu'au jour de son décès, la comjiagrtie paie* ^ W f f t f à r s t m l t t n ^ ^ 
à sa succession une somme déterminée. 

2° L'assurance en cas de mort et pour le cas de survie, qui a pour but de faire 
payer à une personne désignée par l'assuré un capital ou une rente, dans le caë'ttf 
elle lui survivrait. 

3° L'assurance en cas de mort, mais temporaire. La compagnie, moyennant Une 
prime annuelle ou un capital une fois versé, doit aux héritiers ou aux créanciers de 
l'assuré une somme convenue, mais seulement si le décès a lieu avant une épocjue 
déterminée. 

4° L'assurance mixte. Si l'assuré vit encore a l'âge déterminé par la police, on 
lui paie la somme assurée, s'il meurt auparavant, on la paie sur-le-champ 5 ses 
héritiers. Dans l'assurance mixte à terme fixe, il est stipulé que la compagnie paiera 
à l'assuré ou à ses héritiers le montant de l'assurance, dans un délai déterminé, 
moyennant une prime annuelle, qui cesse au décès de l'assuré, bien que la compa
gnie soit tenue de payer aux héritiers, à l'époque fixée, la somme conveii^èj. 
Lorsqu'un individu âgé de trente ans, par exemple, se propose d'obtenir, dàûS 
vingt ans, une somme de 10,000 fr., et, s'il vient à mourir auparavant, de faite, 
payer cette somme à ses héritiers, il souscrit, à cet effet, une assurance mixte à 
terme fixe, et s'engage à payer annuellement une prime de 389 francs. Quoique 
l'assuré meure avant les vingt ans, ses héritiers toucheront le capital assure à' 
1 époque stipulée. 

Cette seconde espèce d'assurance mixte à terme fixe est rangée par quelques 
compagnies au nombre des assurances en cas de vie. 

5° On comprend encore dans les assurances en cas de mort ce qu'on appelle les 
contre-assurances, c'est-à-dire l'assurance des sommes versées dans les tontines, 
en d'autres termes, la garantie, pour le cas où le tontinier viendrait à décéder 
avant le terme de la société tontinière, d'une somme à payer par l'assureur, égale 
à la totalité des versements faits, au jour du décès, dans la tontine. 

Dans les assurances en cas de vie on dislingue : 

1° Les constitutions de rentes viagères, lesquelles consistent dans le versentànt 
d'un capital, sous la condition que, tant que l'assuré vivra, on lui paiera une reiAg 
viagère déterminée; ce sont les assurances à rente viagère immédiate, —Jbu 
qu'une rente plus considérable sera servie à l'assuré, à une époque fixée, siliiïifc 
encore à cette époque; c'est l'assurance à rmle viagère différée.. 

L'assurance d'un capital différé est le contrat par lequel l'assureur, moyennai* 
une somme versée au moment du contrat, ou moyennant une prime à verser an* 
nullement pendant un temps convenu, s'engage à payer à l'assuré un capital à due 
époque déterminée de sa vie, et s'il vit encore 6 celte époque* 

Les autres formes de l'assurance à prime fixe rentrent toutes dans les préèé-
dentes. Quelquefois, cependant, les compagnies font d'autres espèces de contrats; 
comme les contrats à intérêts composés; mais ces conventions, très-rares d'aillerfH 
ne sont pas de véritables assurances. 

Les compagnies françaises qui assurent aujourd'hui à prime fixe sur la vie sont: 
la Générale, l'Union, la Nationale, le Phénix, la Caisse paternelle, \'Impériole9\\& 
Caisse des familles. 

Un certain nombre de compagnies anglaises-'ttnt'àitisi'feit des àssurarid$,tèfàf4W 



- M l -

vie en France. Toutes ont cessé leurs opérations, excepté *]*'Grë&him; etfrHpaîfhta 
établie à Londres en 1848 *. 

C'est par ordonnance du 22 décembre 1819, que la Compagnie Générale, pre
mière société assurant à prime fixe sur la vie en France (au moins depuis le conn 
mencement du siècle), a été autorisée. 

La compagnie VUnion date du 21 juin 1829; 
La Royale (aujourd'hui la Nationale), du 23 mai 1830; 
Le Phénix, du 9 juin 1844; 
La Caisse paternelle, du 18 mars 1850; 
L'Impériale a été autorisée par décret du 29 mars 1854; 
La Caisse générale des familles, par décret du 1er octobre 1858. 
Les opérations des compagnies d'assurances sur la vie ont été, pendant lôngt* 

temps, fort peu étendues. 
A la fin de sa première année d'existence (1820), les capitaux assurés par la Qfa 

nerale, en cas de décès et en cas de vie, montaient à 2,012,062 fr., les rentes-à 
$2,889 fr. A la fin de 1828, les assurances-capitaux en cours montaient^ 
5,805,021 fr., les rentes à 378,628 fr.'; à la fin de 1835, les capitaux à 6,568,444 fny 

les rentes à 807,798 fr.; à la fin de 1843, les capitaux à 6,638,438 fr., les rentes 
à 1,450,743 fr.; à la fin de 1862, les capitaux à 55,673,381 fr., les rentes à 
3,669,267 fr. 

Les capitaux assurés en cas de décès par la Nationale ont été, en somme : 

De 1830 à 1840, de 2,677,317 fr., soit, par an. 267,781 fr. 
De 1840 à 1850, de 5,143,325 fr., — 514,332 fr. 
De 1850 à 1860, de 44,614,633 fr., — 4,461,463 fr. 
En 1861, ils ont été de 7,600,365 fr. 
En 1862, de 9,221,699 fr. 

Le deuxième des tableaux qui suivent celte note, en présentant les opérations 
des compagnies pendant les trois dernières années, rend, au reste, leurs progrès 
plus sensibles. 

Le premier de ces tableaux résume les opérations faites par toutes les compa
gnies aujourd'hui existantes, depuis leur origine jusqu'au 31 décembre 1862; 

Le deuxième tableau, les opérations faites par chaque compagnie pendant les 
années 1860,1861,1862; 

Le troisième tableau, l'état des assurances en cours par espèces d'assurances, au 
31 décembre 1862, avec récapitulation présentant toutes les opérations dans leur 
ensemble. 

Jusqu'à présent, ces résultats n'avaient pas encore été publiés, di) moins coot^ 
donnés et comparés entre eux. 

Nous aurions voulu mettre en regard des sommes d'assurances souscrites7le 
nombre des polices, et, en moyenne, la somme assurée par chaque police dans les 
différentes espèces de risques; mais nous n'avons pu recueillir, relativement aux 
polices, que quelques renseignements donnés par la Compagnie Générale. Pour 

1 1. D'après son compte rendu de 1862, les assurances faites par le Grcsham dans Tannée, en Angle
terre et partout ailleurs, montaient à 26,901,000 fr. Dans cette somme paraissent être comprises les 
çpératipns de fous genres de la compagnie. 
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«tte'wmpagrtte, !871 «ôtatrate d'assurance vie entière et mixte avaiéht montl£ 
en 1861, en somme, à 10,055,604 fr., soit, par contrat, 27,104 fr. 

760 contrats ont monté, en 1862, à 18,075,559, soit, par contrat, 23,783. 
Soit, pour les 1,131 contrats réunis, 24,872 fr. par contrat. 
Nous aurions désiré aussi présenter quelques données sur les rapports entré.lès 

capitaux assurés et les primes ou versements annuels, et entre les capitaux verŝ p 
pour constitution de rentes viagères et les rentes produites par ces capitaux; nous 
n'avons trouvé les bases de ces rapports que pour les rentes viagères immédiates. 
Voici, à cet égard, quelques documents tirés des comptes rendus de deux dèé 
principales compagnies. 

Les rentes viagères immédiates, constituées en 1860, 1861, 1862, parYUnion 
ont monté à 227,668 fr. ; le capital versé pour la constitution de ces renies a été 
4e 2,188,916 fr., soit un capital ayant produit 10.04 p. 100 de rente. 

Les rentes viagères constituées, dans les mêmes années, par la Nationale, ont 
monté à 939,251 fr.; capital versé, 9,239,644 fr., soit un capital ayant prodfuit 
10.16 p. 100 de rente. 

Les rentes viagères immédiates servies par la Générale sont aussi le dixième 
environ des capitaux versés. 

Les tarifs de ces compagnies étant les mêmes, il résulte de la similitude presque 
complète des rentes viagères servies par elles, que les capitaux représentant ces 
fentes sont versés par des personnes toujours à peu près du même âge, soit, 
d'après les tarifs, âgées, en moyenne, de soixante ans et six mois. 

Les assurances sur la vie sont encore bien loin d'être, en France, ce qu'elles 
sont en Angleterre. Ce qui favorise l'assurance sur la vie, en Angleterre, c'est qqe 
l'aisance y est, en général, très-répandue; c'est que le droit d'aînesse et la facî té 
illimitée de disposer de ses biens par testament porte le père de famille à assurer 
le sort de ses enfants désavantagés, en versant pour eux des annuités ou un capital 
dans les caisses de prévoyance; c'est qu'enfin les assurances sont tellement entrées 
clans les mœurs de la nation qu'elles servent d'instruments de crédit, que les prêts, 
le plus souvent, ne se font qu'à la faveur de l'assurance sur la vie, et qu'ils se pra
tiquent facilement moyennant cette garantie. 

La totalité des capitaux assurés, en cours au 31 décembre 1862, ne montait, en 
France, qu'à 239,492,509 fr., et les rentes assurées à 11,625,890 fr.; or, dans un 
article de XAssurance Magasine, journal de la Société des actuaires de Londres 
(t. IV, année 1854, p. 343 *), on estimait qu'en 1851, la somme assurée sur la vie 
dans la Grande-Bretagne et l'Irlande montait à 150 millions de livres sterling 
(3,750,000,000 fr.); en Allemagne, à 8millions délivres sterling (200,000,000fr.1); 
en France, à 1 million de livres sterling (25,000,000 fr.). Cette estimation pour la 
France ne serait vraie que si l'on excluait des capitaux assurés, en cas de décès 

1. Voici la traduction du passage cité : « La somme assurée sur la vie dans la Grande-Bretagne et 
« l'Irlande peut être fixée à environ 150 millions de livres sterling en 1851 ; celle qui a été assurée 
« en Allemagne à 8 millions, et celle qui a été assurée en France à 1 million de livres sterling. » 

2. A la fln de 1861, les assurances sur la vie en Allemagne montaient à 150,666,545 thalers 
(557,466,216 fr. 50 c ) . Voir la Feuille commerciale de Brème (Bremer Eandelsblatt de 1862, n° 580). 
Cette feuille donne tous les ans un tableau détaillé des opérations des compagnies d'assurance sur 
la vie en Allemagne. 
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et en cas dç vie, les contre-assurances, (\\ù montaient à elles seules, à cette époque, 
à près de 25 millions. Le total des capitaux assurés en 1851, en France, en cas de 
décès et de vie, par les cinq compagnies existantes alors, la Générale, l'Union, la 
Nationale, le Phénix, et la Paternelle était, contre-assurances comprises, d'environ 
49 millions, le total des rentes assurées d'environ 3 millions. 

Notre savant confrère, M. Legoyt, dans ses notices statistiques sur Londres et 
Paris, porte à cinq milliards les sommes assurées, en 1858, par les 185 compa
gnies anglaises d'assurance sur la vie (Journal de la Société de statistique de Pqriç, 
année 1852, p. 146). 

Cependant, nous devons dire qu'un grand trouble s'est manifesté, de 1851,,à 
1862, dans les assurances anglaises sur la vie. Un article de Y Assurance Magasine 
(t. X, numéro d'octobre 1862, p. 272), s'attaque vigoureusement à cette passion 
des affaires, a cette soif de gain, qui a multiplié au delà de toutes les bornes du pos
sible les compagnies d'assurance sur la vie en Angleterre: c Dans l'espace des huit 
< ou neuf dernières années, dit l'auteur de cet article, pas moins de cent cinquante 
< compagnies ont disparu; et très-peu d'observations et de considérations suffiront 
« à démontrer qu'il faut que beaucoup d'autres les suivent. > 

Quant à l'assurance tfn France, les remarquables progrès de ces dernières années 
peuvent faire espérer un meilleur avenir; et il y a d'autant plus lieu de le désirer 
que, depuis l'adoption par les sociétés françaises du partage des bénéfices avec les 
assurés (vie entière), on peut affirmer que l'assurance française est plus avantageuse 
que l'assurance anglaise; ce qui provient non pas de ce que les tarifs français sont 
plus favorables, ni de ce que les compagnies françaises sont mieux administrées, 
mais de ce que les capitaux considérables que l'assurance attire aux compagnies 
produisent en France un taux d'intérêt supérieur à celui que l'on obtient en Angle
terre *. L. LEIIIR. 

1. Nous avons la certitude de ce que nous avançons ici. Uu travail très-remarquable fait dans uaq 
des principales compagnies françaises a établi, d'une manière absolue, la supériorité des bénéfices 
produits par l'assurance sur la vie, en France. Nous devons ajouter que les frais d'administration 
sont,bien plus, considérables dans les compagnies anglaises que dans les nôtres. 
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